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N° 13632*07

 DEMANDE D'AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT
Articles L.341-3, R.341-1 et suivants du code forestier

(Avant de remplir cette demande, veuillez lire attentivement la notice d’information)

Veuillez transmettre l’original de la demande avec ses pièces-jointes, à la Direction Départementale des Territoires (et de la Mer)
du département principal dans lequel se situe les défrichements ou à la Direction  de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt
(DAAF) pour les DOM , selon l'une des modalités suivantes :

1- par courrier en recommandé avec avis de réception
2- par remise sur place à la DDT(M) ou à la DAAF, contre un récépissé de dépôt
3- par téléprocédure accessible par internet : https://agriculture-portail.6tzen.fr/default/requests/cerfa13632/

Si votre projet est à cheval sur plusieurs départements, il vous faudra plusieurs autorisations : vous devez transmettre  dans les 
mêmes conditions, une copie de votre demande comportant la totalité de votre projet (sans ses pièces-justificatives), à chacun 
des autres départements concernés. Pour la téléprocédure, si vous avez bien renseigné dans le formulaire les départements de 
votre projet, ces différentes transmissions se feront automatiquement.

Dans tous les cas, veuillez conserver un exemplaire de votre demande.

RÉSERVÉ À L'ADMINISTRATION
À L'USAGE DU MINISTÈRE EN CHARGE DES FORÊTS – NE RIEN INSCRIRE DANS CETTE SECTION GRISÉE

N° DOSSIER : ___________________________________________    DATE DE RÉCEPTION : |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__|

 N° SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| ou N° PACAGE :|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  ou

 N° NUMAGRIT* : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| ou  Si aucun numéro attribué, cocher la case →  

*attribué par le ministère chargé de l'agriculture pour les usagers n'ayant pas de N° SIRET

Nom, prénom du demandeur : Madame  Monsieur  ______________________________________________________________________

né(e) le |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__| à : ______________________________ dépt : |__|__|__|  Pays : _________________________

Nom, prénom du représentant mandaté pour présenter la demande, le cas échéant : _______________________________________________

Nom de l'indivision demandeuse : _________________________________________________________________________________________

Nom, prénom du représentant mandaté pour présenter la demande : Madame  Monsieur  _______________________________________

né(e) le |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__| à : ______________________________ dépt : |__|__|__|  Pays : _________________________

 Raison sociale et type de société ou collectivité demandeuse :____________________________________________________________________

 Nom et Prénom du représentant habilité à déposer la demande :_________________________________________________________________

 Nom, Prénom du responsable de projet (si différent) : 

 Adresse du demandeur : ____________________________________________________complément d'adresse :_________________________

 Code postal : |__|__|__|__|__| Commune : _______________________________________________________________________________

Téléphone  : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  ;  |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
  Fixe   Mobile

Mél : ________________________________________________________________________________________________________________
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IDENTIFICATION DU DEMANDEUR

POUR TOUS LES DEMANDEURS (la liste des pièces à joindre figure en page 3)

COORDONNÉES  DU BÉNÉFICIAIRE DE L'AUTORISATION

POUR LES DEMANDEURS PERSONNES PHYSIQUES (joindre pièce 11, le cas échéant)

POUR LES DEMANDEURS EN INDIVISION (joindre pièce 11)

POUR LES DEMANDEURS PERSONNES MORALES (joindre pièce 12 ou 13)

200 059 525 00010

Syndicat Intercommunal pour l'aménagement hydraulique de la Vallée de l'Yvette

Michel BARRET  

12 Avenue Salvador Allende

9  1   1  6  0 SAULX LES CHARTREUX

Coordonnées de contact du demandeur   ou  de son représentant   ou  de son responsable de projet (cocher la case correspondante) :

01 69 31 72 10

j.rozanski@siahvy.fr

x

https://agriculture-portail.6tzen.fr/default/requests/cerfa13632/


 Dénomination de la propriété ou du massif contenant les terrains à défricher : _____________________________________________________

N° DÉPARTEMENT - COMMUNE SECTION
N°

PARCELLE
SURFACE DE LA PARCELLE

ENTIERE
SURFACE À DÉFRICHER PAR

PARCELLE 
CLASSEMENT

AU PLU (1)

|__|__|ha|__|__|a|__|__|ca (m²) |__|__|ha|__|__|a|__|__|ca (m²)

|__|__|ha|__|__|a|__|__|ca (m²) |__|__|ha|__|__|a|__|__|ca (m²)

|__|__|ha|__|__|a|__|__|ca (m²) |__|__|ha|__|__|a|__|__|ca (m²)

|__|__|ha|__|__|a|__|__|ca (m²) |__|__|ha|__|__|a|__|__|ca (m²)

|__|__|ha|__|__|a|__|__|ca (m²) |__|__|ha|__|__|a|__|__|ca (m²)

|__|__|ha|__|__|a|__|__|ca (m²) |__|__|ha|__|__|a|__|__|ca (m²)

|__|__|ha|__|__|a|__|__|ca (m²) |__|__|ha|__|__|a|__|__|ca (m²)

|__|__|ha|__|__|a|__|__|ca (m²) |__|__|ha|__|__|a|__|__|ca (m²)

|__|__|ha|__|__|a|__|__|ca (m²) |__|__|ha|__|__|a|__|__|ca (m²)

|__|__|ha|__|__|a|__|__|ca (m²) |__|__|ha|__|__|a|__|__|ca (m²)

|__|__|ha|__|__|a|__|__|ca (m²) |__|__|ha|__|__|a|__|__|ca (m²)

|__|__|ha|__|__|a|__|__|ca (m²) |__|__|ha|__|__|a|__|__|ca (m²)

|__|__|ha|__|__|a|__|__|ca (m²) |__|__|ha|__|__|a|__|__|ca (m²)

|__|__|ha|__|__|a|__|__|ca (m²) |__|__|ha|__|__|a|__|__|ca (m²)

(1) Si la commune a un Plan Local d'Urbanisme, préciser le classement de la parcelle au moment du dépôt de la demande et notamment si elle

est classée en «Espace Boisé Classé» (EBC).

 Surface totale à défricher :  |__||__|__|ha|__|__|a__|__|ca (m²)

N° du département unique ou principal des travaux |__|9|1|

 Autres départements concernés par les travaux :      N° de département 2 |__|__|       N° de département 3 |__|__|

NOM ET PRÉNOM
OU RAISON SOCIALE

QUALITÉ (indivisaire,
usufruitier, nu-propriétaire,...)

ADRESSE TÉLÉPHONE
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LA DEMANDE D'AUTORISATION DE DÉFRICHER PORTE SUR LES TERRAINS SUIVANTS : (joindre pièce 1 et 2)

CARACTÉRISTIQUES DU PROJET 

PROPRIÉTAIRE DES TERRAINS À DÉFRICHER ET SES AYANTS DROIT : (joindre pièce 3 et 7 si ayants droit)

Bois de la Garenne

Essonne 91 - Gometz-le-Châtel C 01 Nzh, EBC

 Destination principale des terrains après défrichement (pour les destinations agricoles, préciser prairie, culture, vigne,...) : __________________ 
Les terrains défrichés accueilleront le nouveau lit du ru d'Angoulême et en partie le bassin requalifié du baratage______________________________________________________________________________________________________________________  

Projet nécessitant un permis de construire (cocher la case si "oui") :  

 

     3  0   6 5

Syndicat Intercommunal pour 
l'aménagement hydraulique de 
la Vallée de l'Yvette
(SIAHVY)

12 Avenue Salvador Allende
91 160 SAULX LES CHARTREUX 01.69.31.72.10Propriétaire

3 0   6 5 3    9 8   1 5





En l'absence d'extrait K-bis, le SIAHVY étant un établissement public, le numéro SIRET est le suivant : 
200059 525 00010



a1ÀHVV 
� ! Syndicat de l'Yvette

DECLARATION 

Objet : Déclaration d'absence d'incendie dans le cadre de la demande d'autorisation de défrichement 

d'une surface de 0,3065 ha sur la parcelle C01 à Gometz-le-Châtel 

Projet de Restauration de la continuité écologique de I' Angoulême et programme de lutte contre 

les inondations au lieu-dit du Baratage à Gometz-le-Châtel et Bures-sur-Yvette 

Je soussigné, Monsieur BARRET Michel, président du Syndicat Intercommunal pour l'Aménagement Hydraulique 
de la Vallée de !'Yvette, 

ATTESTE 

Qu'à la connaissance du SIAHVY, les terrains du bois de la Garenne concernés par la demande de défrichement, 
soit la parcelle C01 à Gometz-le-Châtel, n'a pas été parcou�par un incendie durant les quinze années précédant 
la présente demande de défrichement en 2021. 

Syndicat Intercommunal 

pour l'Aménagement 

Hydraulique de 

la Vallée de !'Yvette 

A Saulx-les-Chartreux, le 23/11/2021 

ident, 

Toute correspondance doit être envoyée de manière impersonnelle à Monsieur le Président 

à l'adresse indiquée ci-dessous 
12, avenue Salvador Allende 1 91165 SAULX-LES-CHARTREUX 

ï. 01 69 31 72 10 t f 01 69 31 37 31 1 1 tern t www.siahvy.fr 1 �ni.! infos@siahvy.fr 
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Contour du projet

Parcelle C01 concernée par le 
défrichement sur 0,3065 ha

Cours d'eau

Annexe 1 - PJ 106 -
Plan de situation du projet au 1/25 000e localisant les terrains à défricher





Bures-sur-Yvette

C 01 AR 01
0,3065 ha

AP 15

Gometz-le-Châtel

Limite communale
Cours d'eau
Parcelles cadastrales
Projet du Baratage
Zone remaniée au droit du bassin
Zones à défricher (0,3065 ha)

AP 16

AP 01

Annexe 2 - PJ 107 -
Extrait du plan cadastral mettant en évidence les parcelles concernées par l'opération de défrichement





OFFICE NOTARIAL 

PALAISEAU 

Du 12 décembre 2014 

VENTE PAR LES CONSORTS AUBE-BORNICHE 

Au SYNDICAT INTERCOMMUNAL 

POUR L'AMENAGEMENT-HYDRAULIQUE 
DE LA Y ALLEE DE L'YVETTE 

/ 03 / BJ 

20041214 

.-------..�- ►u "e
.,, 

IS09001 Q:' A 

BUREAU VERITAS 

Certificat:iDll 

M. HUBERLAND, A. CAMPRODON, D. DE FREITAS BARRETO,

R. VIEIRA & H.-P. JAUFFRET

13 rue Edouard Branly 
91120 PALAISEAU 

NOTAIRES ASSOCIES
Société Civile Professionnelle Titulaire d'un Office Notarial 

Successeurs de 
Maîtres DUPONT, CHARLE & BERRA 

RCS EVRY DJOO 414 574 

scp-charle-associes@nota.ires.fr 

Téléphone: 01.69.31.90.00 
Télécopie: .01.60.14.69.99 

Annexe 3 - 
Attestation de propriété - Acte notarié













-- -- - - - - -- - --

N0 1s-.:-AUTORISATION DONNEE ALI P-RESIDENT POUR DEPOSER UNE DEMANDE D'AUTORISATION DE
DEFRICHEMENT POUR LES PARCELLES C01 · COMMUNE DE GOMETZ-LE-CHATEL ET AP1 -COMMUNE 
DE BURES-SUR-YVETTE DANS LE CADRE DES TRAVAUX DE RESTAURATION DU RU D'ANGOULEME ET 
DE LUTTE CONTRE LES INONDATIONS 

Le Comité syndical, 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-29, L.2122-21 et L.5211-1, 

VU le Code forestier et notamment ses articles L.341-1 à L.341-7, 

VU les statuts du SIAHVY, modifiés par délibération du Comité syndical du SIAHVY du 15 décembre 2016, 
approuvés par arrêté interpréfectoral n°2017-PREF-DRCU364 du 6 juin 2017, 

VU la délibération n°1 du Bureau Syndical du 9 mars 2017 autorisant le Président à solliciter les subventions 
publiques pour la maitrise d'œuvre pour les aménagements relatifs à la continuité écologique et la lutte contre les 
inondations sur !'Angoulême au lieu-dit du Baratage à Gometz-Le-Châtel et Bures-sur-Yvette. 

Entendu le rapport de présentation, 

CONSIDERANT la volonté du syndicat de mener des actions de restauration écologique des cours d'eau, 

CONSIDERANT la volonté du syndicat de mener des actions de lutte contre les inondations, 

CONSIDERANT l'intérêt général du projet de restauration du ru d'Angoulême au lieu-dit du Baratage à Bures-sur
Yvette et Gometz-le-Châtel, 

Après en avoir délibéré, 
SOUS-PREFECTURE DE PALAi:,t:Ài:; 

ESSONNE 

Al'unanimité, I" �-2 -�V��
AUTORISE le Président à effectuer toutes les démarches relatives à la demande d'autor ation füféfêfr(è.5:�tn'�m,:m-
à signer toutes les pièces s'y rapportant. _ ...... ·-·· •. .!.�.8�11V�E -·-- ··--------·

Fait à Saulx-les-Chartreux, le 27 mars 2019 
Pour extrait conforme, 

Président, 

chel BARRET 

Annexe 4 - 
Délibération du SIAHVY 
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1 Syndicat de !'Yvette
Assemblée Générale du Comité Syndical 

du Syndicat intercommunal pour l'Aménagement 
-Hydraulique de la Vallée de l'Yvette du -

27 mars 2019 
Le Comité Syndical s'est réuni le 27 mars à 18h30 au SIAHVY, sous la présidence 

de Mr BARRET, Président, qui a ouvert la séance. 

"EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS" 

Présents: 

BALLAINVILLIERS 
BOULLAY LES TROUX 
BURES SUR YVETTE 
CERNAY LA VILLE 
CHATEAUFORT 
CHAMPLAN 
CHEVREUSE 
CHILLY-MAZARIN 
DAMPIERRE 
EPINA Y SUR ORGE 
GIF SUR YVETTE 
GOMETZ LE CHATEL 
GOMETZ LA VILLE 
LA VILLE DU BOIS 
LE MESNIL ST DENIS 
LES ULIS 
LONGJUMEAU 
MORANGIS 
NOZAY 
ORSAY 
PALAISEAU 
SAINT FORGET 
SAINT JEAN DE BEAUREGARD 
SAINT REMY LES CHEVREUSE 
SAINT LAMBERT DES BOIS 
SAVIGNY SUR ORGE 
SENLISSE 
VILLEBON/YVETTE 
VILLEJUST 
VILLIERS LE BACLE 

Absents Excusés : 

Absents: 

BURES SUR YVETTE 
CHAMPLAN 
GOMETZ LA VILLE 
LONGJUMEAU 
ORSAY 
SAINT JEAN DE BEAUREGARD 
VILLEBON/YVETTE 

CHATEAUFORT 
CHILLY MAZARIN 
CHOISEL 
DAMPIERRE 
LA VERRIERE 
LA VILLE DU BOIS 
LES ULIS 
LES MOLIERES 
MAGNY LES HAMEAUX 
MORANGIS 
NOZAY 
PALAISEAU 
SAINT AUBIN 
ST LAMBERT DES BOIS 
SAULX LES CHARTREUX 
SENLISSE 
VILLIERS LE BACLE 
SYORP 

MM. COUTE, VIVEN, titulaires
MM. VIGOT, MASSON, titulaires
Mme BODIN, titulaire
M. JUVANON, MME RANCE, titulaires
MM. NIVET, BERQUET, titulaires
Mme CHEVALIER, titulaire, M. ALVES MONTEIRO, suppléant
MM. TRINQUIER, TEXIER, titulaires
Mme CINOSI GIRARD, titulaire
M. DE WINTER, titulaire
MM. DECUGNIERE, LEGOUGE, titulaires
MM. BARRET, VALENTIN, titulaires
Mmes SELLEM, DARMON, titulaires
M. JACQUEMARD, titulaire, M. PINCHEMAILLE, suppléant
M. CHARLOT, titulaire
Mme AUBERT, M. CLAISSE, titulaires
M. HAMEL, titulaire
M. DELAGNEAU, titulaire
M. BECQUET, titulaire
Mme WILLEMET, titulaire
Mme DIGARD, titulaire
M. POULAIN, titulaire
MM. JANNIN, VERCRUYSSE, titulaires
M. BOUSQUET, titulaire
M. BAVOIL, Mme SCHWARTZ, titulaires
M. HÂNEL, titulaire
MM. HENRY, FLOWER, titulaires
M. GASPARINI, titulaire
M. GAUTIER, titulaire, Mme DEYRIS-BRILLET, suppléante
MM. PLUMERAND, TRICKOVSKI, titulaires
M. MARTIN, titulaire

Mme CACHIER, titulaire - Pouvoir à Mme BODIN 
M. LECLERC, titulaire, représenté par M. ALVES MONTEIRO
M. PESCHEUX, titulaire, représenté par M. PINCHEMAILLE, suppléant
Mme GELOT, titulaire· Pouvoir à M. DEL.AGNEAU
M. CHAZAN, titulaire - Pouvoir à Mme DIGARD
M FRONTERA, titulaire
Mme WICHEREK.JOL Y, titulaire, représentée par Mme DEYRIS-BRILLET, suppléante

M. WATTELLE, titulaire
M. BENEYTOU, titulaire
MM. JULHES, CARON, titulaires
M. MALMASSON, titulaire
M. BOURGOIN, Mme DUTU, titulaires
M. BOURDY, titulaire
M. FALL, titulaire
MM. HEVIN, LUBRANESKI, titulaires
Mme MERCIER, MM. BESCO, OMESSA, titulaires
M. PINTO, titulaire
M. TOULLIER, titulaire
Mme LEDOUX, titulaire
MM. BLIN, JULIENNE, titulaires
M. GUEGUEN, titulaire
MM.BAZILE, DUBOURG. titulaires
MM. BOUNATIROU, titulaire
M. CORVISIER, titulaire
M. LE PRESIDENT, 1• VICE-PRESIDENT

Syndicat Intercommunal 
pour l'Aménagement 
Hydraulique de 

Toute correspondance doit être envoyée de manière impersonnelle à Monsieur le Président 
à l'adresse indiquée ci-dessous 
12. avenue Salvador Allende 91165 SAULX-LES-CHARTREUX

la Vallée de !'Yvette Tel. 01 69 31 72 10 Fax 01 69 31 37 31 Internet www.siahvy.fr I Courriel i nfos@siahvy.fr 



a1ÀHVV 
� I Syndicat de l'Yvette 

Préfecture de l'Essonne 
Boulevard de France 
91010 EVRY COURCOURONNES CEDEX 

Saulx-les-Chartreux, le 23 novembre 2021 

Affaire suivie par : Laura TUAL 
N/Référence: SP/FV/SC/JR/LT/2021-351 

Objet : Engagement de compensation de la surface défrichée sur le lieu-dit du Baratage à Gometz-le
Châtel 

Monsieur le Préfet, 

Dans le cadre du projet de restauration de la continuité écologique de !'Angoulême et le programme de lutte contre 
les inondations au lieu-dit du Baratage à Gometz-le-Châtel et Bures-sur-Yvette, le SIAHVY s'engage à compenser 
le défrichement selon les modalités prescrites par la DRIAAF. 

Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Préfet, l'expression de ma considération distinguée. 

Syndicat Intercommunal 

pour l'Aménagement 

Hydraulique de 

la Vallée de l'Yvette 

Efl_r-i -Le Président, 

el BARRET 

Toute correspondance doit être envoyée de manière impersonnelle à Monsieur le Président 

à l'adresse indiquée ci-dessous 
12, avenue Salvador Allende 1 91165 SAULX-LES-CHARTREUX 

if ï. 01 69 31 72 10 1 fax 01 69 31 37 31 1 Inter e www.siahvy.tr I o.urri .1 infos@siahvy.fr 

Annexe complémentaire 1 





La préparation du dossier de consultation des entreprises (stade DCE) a permis de définir avec précision la 

zone d’intervention liée à la phase travaux, et ainsi la zone sur laquelle un défrichement sera rendu nécessaire 

au sein du bois de la Garenne. Ce premier travail a entrainé une réduction de la zone à défricher à 0,5048 ha.  

Par la suite, une rencontre sur site avec les services de la DRIAAF le 17 novembre 2021 a permis de valider une 

partie de la zone à défricher (au droit de la parcelle C01), et d’identifier une partie pouvant être exclue de la 

présente demande d’autorisation de défrichement (conformément au n°4 de l’article L342-1 du Code 

Forestier), correspondant à un jeune boisement développé ces quinze dernières années au sein du bassin du 

Baratage et ses berges, suite à l’abandon de son usage piscicole.  

Les photos satellites suivantes provenant du site de l’IGN, dévoilent en effet une trouée dans la couverture 

boisée, laissant apparaitre le bassin en eau, et ne présentant pas d’arbre au moins jusqu’au mois de juin 1999. 

Schéma 1 : Vue satellite sur le Bois de la Garenne en juin 1996 et juin 1999 (Source : Remonter le temps – IGN) 

Les images satellites des années suivantes 2000 et 2003 sont difficilement exploitables au regard de leur faible 

résolution. La première image sur laquelle une fermeture du boisement est décelable est la suivante, datant de 

2011. 

Chemin du Baratage 

Localisation du bassin 

du Baratage 

Annexe complémentaire 2 -
Justification de la surface de défrichement



Schéma 2 : Vue satellite sur le Bois de la Garenne en avril 2011 (Source : Remonter le temps – IGN) 

Les opérations de défrichement ne s’appliquant que dans les boisements de plus de 30 ans, les opérations 

d’abattage des jeunes arbres implantés au sein du bassin et ses berges ne sont pas soumises à la présente 

demande d’autorisation. 

En ce sens, la surface à défricher a pu être réduite à 0,3065 ha et ne concerne que la parcelle C01 à Gometz-

le-Châtel.  

Ainsi, la zone à défricher a été optimisée à son maximum en cantonnant les surfaces au strict aménagements 

prévus et leurs abords immédiats. 

Nota Bene : 

De façon à permettre ladite opération de défrichement, une procédure de mise en compatibilité du PLU de 

Gometz-le-Châtel, visant à lever le classement EBC de la zone concernée par les travaux sur la parcelle C01, est 

en cours.  

A l’issu des travaux d’abattage, la zone ayant subi le déclassement EBC sera reclassée. 



Identification du site de compensation 
Dans le cadre de la réalisation du projet de restauration de la continuité de l’Angoulême et du programme de 

lutte contre les inondations au lieu-dit du Baratage, une mesure visant à compenser la destruction de zone 

humide est mise en œuvre sur un site en friche identifié à Saulx-les-Chartreux, à 13,5 km au Nord-ouest du 

présent projet. La parcelle concernée référencée AO n° 92, prend place entre les rivières la Morte Eaux et 

l’Yvette. 

Cette mesure, définie sur une emprise totale de 0,95 ha, a pour objet les deux actions suivantes : 

- le décaissement de la surface étudiée pour retrouver des sols naturels et humides,

- la modification du couvert végétal par la constitution d’un boisement de type alluvial sur 0,809 ha, et la

création d’une frange de magnocariçaie sur 0,141 ha.

Par l’opération de création d’un boisement, ladite mesure de compensation zone humide parait être un 

support compatible à la mise en œuvre d’une compensation liée aux opérations de défrichement.  

La carte et les photos suivantes illustrent la localisation et le contexte général du site de compensation. 

Schéma 1 : Localisation du site de compensation à Saulx-les-Chartreux 

1 

4 

2 

3 

Annexe complémentaire 3 -
Mutualisation de la mesure de compensation zone humide et 

défrichement



Photo 1 : Illustrations de la zone humide boisée et le milieu ouvert en périphérie 

Photo 2 : Illustrations du site en bordure de la rivière la Morte Eau 

Schéma 2 : Création de milieux naturels dans le cadre de la mesure compensatoire zone humide sur le site à 
Saulx-les-Chartreux (Source : Biotope, novembre 2021) 
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Les essences retenues 
L’emprise de 0,95 ha sera l’assiette de compensation de la zone humide, sur laquelle la constitution d’un 

boisement sur 0,809 ha pourra également répondre au besoin compensatoire des opérations de défrichement. 

Au regard du contexte local favorable au développement d’un milieu humide, et pour répondre au besoin de 

compensation d’une Aulnaie frênaie détruite sur le site du Baratage, les habitats recherchés se rapprocheront 

des typologies EUNIS G1.21 et G1.2, dont les essences constitutives sont les suivantes : 

Habitat G1.21 

▪ Aulne glutineux et blanc

▪ Frêne élevé

Habitat G1.2 : foret riveraines mixtes des plaines inondables et fôret mixtes 

▪ Orme lisse ou Petit orme

▪ Saule blanc ou cendré

▪ Chene pedonculé

▪ Prunus

▪ Peuplier blanc ou noir

▪ Frêne élevé ou à feuilles aigüe

▪ Aulne glutineux ou blanc

▪ Erable sycomore ou plane

Les espèces arborescentes majeures seront prioritairement l’Aulne glutineux (Alnus glutinosa) et le Frêne 

élevé (Fraxinus excelsior) ; les espèces secondaires seront l’Erable, le Chêne et l’Orme.  

La densité du boisement à atteindre suivra une consigne de 1200 unités par hectares, soit à l’échelle des 

0,809 ha un total d’environ 971 unités.  

Une diversification de l’âge des plants sera recherchée afin notamment d’augmenter les chances de prise d’un 

plus grand nombre d’individus (résistance différente aux potentielles maladies).  

Les plants proviendront de pépinières alentours. 

Tel que conseillé par la DRIAAF lors de la visite du site du Baratage le 17 novembre 2021, des semis de frêne 

seront réalisés pour optimiser la lutte contre la chalarose.  

Préparation du sol 
En amont de la plantation des arbres, le site sera décaissé de façon à supprimer les remblais existants et ainsi 

se caler au niveau altimétrique du terrain naturel originel, soit à une cote de 45,20 m NGF. Cette action 

permettra de restaurer un lien avec la nappe de la Morte Eau, cours d’eau bordant le Nord du site. 

De cette manière, le milieu sera par ailleurs topographiquement cohérent avec la peupleraie présente à 

l’Ouest, site témoin pour la définition de la cote NGF recherchée.  

Mesures d’entretien et de suivi 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la mesure de compensation zone humide, un suivi faunistique et 

floristique, complété de la réalisation de sondages pédologiques sont programmés aux échéances N+3, N+5 

N+10 et N+15.   

Ce suivi permettra d’étudier l’évolution générale du boisement sur 15 ans. 



De façon à s’assurer du bon développement et de la pérennité du milieu compensé à Saulx-les-Chartreux, un 

entretien régulier sera mis en œuvre à compter de la réalisation des travaux, visant à la réussite des 

plantations. 

En ce sens, une gestion raisonnée y sera déployée avec surveillance et sélection des pousses prioritaires. 

Une attention sera également portée à la suppression de la végétation concurrente et préjudiciable au 

développement des plants forestiers, notamment à la végétation adventice. En outre, une attention 

particulière sera portée à la non reprise des espèces invasives aujourd’hui présentes sur site.  

Enfin des opérations de regarnis consistant à réintroduire des plants en complément de la première plantation 

seront mises en place dans le cas où un taux élevé de mortalité était observé (plus de 30 %). Si le cas se 

présente, les causes de l’échec initial devront être identifiées et corrigées. 


	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Demande d'autorisation de défrichement.pdf
	N° Département - Commune
	Section
	N° Parcelle
	Surface de la parcelle ENTIERE
	Surface à dÉfricher par parcelle
	ClassemenT au pLU (1)
	NOM et Prénom
	ou raison sociale
	Qualité (indivisaire, usufruitier, nu-propriétaire,...)
	Adresse
	Téléphone

	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge



